
Accord cadre travaux d’entretien des criques en Guyane BPU Crique Gabriel

ACCORD CADRE DE MAÎTRISE D’ŒUVRE

Projet de Marché subséquent

BORDEREAU DES PRIX
(BP)

Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d'ouvrage

État / Ministère de l’Aménagement du Territoire et de la Transition Écologique 
(MATTE)

Direction Générale des Territoires et de la Mer de la Guyane

Représentant de l’Acheteur

Monsieur le Directeur de la Mer, du Littoral et de Fleuves de la Guyane

Objet de l’accord-cadre

Travaux d’entretien des criques en Guyane

Objet du projet de marché subséquent

Travaux d’entretien de la crique Gabriel sur la commune de Roura

Tous les montants figurant dans le présent document sont exprimés en euros (€).



Accord cadre travaux d’entretien des criques en Guyane BPU Crique Gabriel

N° 
prix

Désignation des prix
Prix HT en toutes lettres

Prix HT
(en chiffres)

10 Installation et repli de chantier

Ce prix rémunère forfaitairement les installations de chantier nécessaires 
à la réalisation des travaux. Il  tient compte de l’ensemble des sujétions 
liées aux différentes contraintes définies dans la lettre de commande (LC) 
et au CCP-AC.

Il comprend notamment :

• L’amenée  et  le  repli  des  matériels  (engins  de  travaux,  matériel 
nautique...) à pied d’œuvre ;

• Le nettoyage des engins accédant au site ;
• La reconnaissance du site et l’implantation des travaux ;
• Les frais d'installation et de fonctionnement de la base vie, le cas 

échéant,  ou  les  frais  d’hébergement,  les  frais  des  installations 
d’hygiène et de sécurité ;

• Le gardiennage de la pelle sur le chantier ou son lieu de parking en 
dehors des heures ouvrées ;

• La  fourniture  des  moyens  de  communication  permettant  une 
liaison continue entre le titulaire et le maître d’œuvre ;

• La fourniture, la pose / dépose et la maintenance du balisage de 
chantier ;

• Les coûts  liés  au maintien de la  circulation fluviale  pendant les 
travaux ;

• Les dispositions appropriées pour assurer le nettoyage des engins 
quittant  le  chantier,  de  façon  à  assurer  la  propreté  des  voiries 
d’accès, en toutes circonstances ;

• La collecte, le tri et l’évacuation des déchets ;
• Les frais d’entretien et de réparation des dégradations de toute 

nature  des  voies  occasionnées  par  la  circulation  des  engins  de 
chantier, la cale ou les cales de mise à l’eau notamment ;

• Toutes  les  fournitures  (y  compris  celles  liées  à  la  protection de 
l’environnement telles que le kit anti-pollution décrit au CCP-AC) ;

Il rémunère également :

• Toutes  les  sujétions  liées  aux  interruptions  de  chantier,  en 
particulier  les  frais  de  mise  en  sécurité  du  chantier, 
d'immobilisation des installations, du matériel et du personnel, les 
frais  de  replis  éventuels  du  matériel  et  les  frais  de  reprise  du 
chantier ;

• La remise en état des lieux à la fin des travaux.

Le forfait :

……………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………...
………………€
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N° 
prix

Désignation des prix
Prix HT en toutes lettres

Prix HT
(en chiffres)

20 Mise  à  disposition  d’une  pelle  amphibie  avec 
chauffeur

Ce prix rémunère au jour travaillé la mise à disposition d’une 

Il comprend notamment :

• La  mise  à  disposition  d’une  pelle  amphibie  avec  chauffeur, 
correspondant  aux  attentes  du  maître  d’ouvrage,  décrites  au 
paragraphe 3.3 du CCP-AC et 6.2 de la lettre de commande ;

• La  mise  à  disposition  d’un  moyen nautique  d’accompagnement 
pour  assurer  l’amenée  des  personnels  sur  site,  la  sécurité  et  la 
circulation pendant les heures de travail - y compris les personnels 
associés nécessaires ;

• La  réalisation  des  prestations  d’enlèvement  d’embâcles,  de 
dessouchage et d’abattage décrites au paragraphe 6.3 de la Lettre 
de Commande et aux paragraphages 3.3 et 3.5 du CCP-AC ;

Y  compris  toutes  sujétions  manuelles  pour  le  débitage  et  la  mise  en 
andains des résidus.

La journée :

……………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………... …………….€
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